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Le chéquier de réductions du GDS 74 a été créé en 2000. Il a pour objectif de faire bénéficier aux 
nouveaux installés de réductions sur les prestations du GDS 74.  
 
 

Les conditions pour en bénéficier 
 

� être installé depuis moins de 36 mois au moment de la demande. 
� avoir moins de 40 ans au moment de l’installation. 
� être chef d’exploitation. 
� il n’est pas nécessaire d’être adhérent au GDS 74 ou au fonds de garantie du GDS 74 au moment 

de la demande.  
� remplir et envoyer au GDS 74 la demande de chéquier de réduction, fournir une attestation 

MSA contenant prénom, nom, adresse, date de naissance, date d’installation et précisant « chef 
d’exploitation ». 

 
 

L’aide financière 
 

Le chéquier de réductions du GDS 74 est composé de six chèques : 
� 30 % de réduction sur le « parage » ou « taille d’onglons » de l’ensemble du troupeau (bovin, 

ovin, caprin). 
�  30 % de réduction sur la « désinfection » ou le « blanchiment » ou le « chaulage » de locaux. 
� 30 % de réduction sur le « rainurage » des sols ou la « dératisation » des locaux ou le 

« diagnostic de captage » d’eau de source ou le « diagnostic ambiance de bâtiment ». 
� 50 % de réduction sur la « cotisation au fond de garantie GDS 74 » (bovin, ovin, caprin) 
� Réduction du montant de la franchise de 50% l’année de l’installation à 10 % la cinquième année 

pour le « coup dur » (bovin, ovin)  
� 30 € de réduction sur une formation du GDS 74. 
 
Après réception de la fiche de demande du chéquier de réductions du GDS 74, le chéquier est 
distribué à l’éleveur en main propre lors d’une visite sur l’exploitation. 
 
Les chèques sont valables deux ans à partir de la date de distribution du chéquier (sauf le chèque 
pour le « coup dur », valable 5 ans). La structure doit être adhérente au GDS 74 et au fonds de 
garantie GDS 74 au moment de l’utilisation des chèques. En cas de structure avec plusieurs 
associés, toutes les réductions s’entendent au prorata du nombre d’associés indiqués sur le chéquier. 
 
Les chèques sont à donner à la personne du GDS 74 au moment de la réalisation de la prestation. 
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Prénom : 
 
Nom :  
 
Adresse : 
 
 
Numéro de téléphone (portable) : _ _   _ _   _ _   _ _   _ _      (fixe) : _ _   _ _   _ _   _ _   _ _        
  
Mail :                                                                            
 
Date de naissance :                     
 
Date d’installation :             
 
Numéro de cheptel : 74  _ _ _   _ _ _  
 
Nombre d’associés :  
 
Aide financière JA de l’Etat : oui / non  
 
Aide financière JA de la Région : oui / non 
 
 
 
�  Joindre une attestation MSA contenant prénom, nom, adresse, date de naissance, date 
d’installation et précisant « chef d’exploitation ». 
 
 

Date :  
Signature :  
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